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LISTE DES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS (au titre de l’article L.151-41 du Code de l’urbanisme) 

NUMÉRO DESTINATION BÉNÉFICIAIRE SUPERFICIE 
approchée  

1 Élargissement de l’autoroute A 12 État 2 871 m² 

2 Élargissement rue Anatole France Commune 270 m² 

3 Élargissement RD 11 Commune 755 m² 

4 Voie nouvelle Commune 2 148 m² 

5 Boulevard Beaumarchais Commune 3 474 m² 

6 Projet de renaturation sur le domaine de la faisanderie Commune 19,5 ha 
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6.1 Plan de zonage

Révision du PLU

PLU approuvé par délibération du Conseil Municipal en date du 1er février 2018


